
16. RAPPORT DES COMITÉS 

À titre informatif, les conseillers résument les différents comités auxquels ils ont assisté durant 
le mois d’août. 
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Période d’information à l’intention des membres de la RIAM 

 Fin du litige entre la Ville de Drummondville et Waste Management. Il est possible que nos matières 
résiduelles aillent à Drummondville dans un futur moyen, car JMV a le droit de la faire étant donné le 
contrat initial. 

 Certaines régions, telle Bellechasse et en Nouvelle-Beauce ont prévu le tri robotisé des matières à la fin du 
processus. C’est très coûteux à l’installation et en entretien, car dans ces types d’installations, les robots 
sont régulièrement brisés compte tenu du milieu insalubre. De plus, les matières telles les branches et 
feuilles doivent être ramassées dans une collecte différente de toute façon. Dans ces projets, les gens 
doivent utiliser des sacs prévus à cet effet, donc on augmente le plastique dans les déchets.  

 Ustensiles ‘’verts’’ : les ustensiles de plastique biodégradable se dégradent, mais laissent des particules de 
nano plastique dans l’environnement. Les ustensiles compostables sont une bonne option dans la mesure 
où on a accès au compost. S’ils se retrouve à l’enfouissement, ils dégageront du méthane. La meilleure 
solution serait de transporter nos bons vieux ustensiles réutilisables de maison. 

Les résultats au 31 juillet 2024 

Augmentation de la publicité pour les RDD étant donné la fin du Publisac. 

Augmentation des frais liés à l’équipe verte, car un retour à la normale avec la coordonnatrice toute l’année 2024. 

Renouvellement des assurances 2024-2025 avec la FQM 

 2025 : augmentation de 12% 

La semaine québécoise de réduction des déchets 2024 

Du 21 au 27 octobre 2024 ‘’Partager/Réutiliser/Réparer’’ 

 

 

MEMO 

Date :  2024-08-31 

Destinataires :  Membres du Conseil de Saint-Pie 

Expéditrice :  Geneviève Hébert, déléguée à la Régie intermunicipale d’Acton et des Maskoutains  

Objet :  Résumé de la rencontre de la RIAM du 28 août 2024 


